
Indemnités versées aux conseillers communaux et aux membres des diverses 
commissions 

 
    

Conseillers communaux   

Forfait annuel 
Maire 

Conseiller 

Fr. 3'000.-- 

Fr.    600.-- 

Frais téléphone Forfait ou détail Fr.    100.-- 

Séances 

Conseil 

Commissions 

En journée (heure) 

Fr.      30.-- 

Fr.      30.-- 

Fr.      30.-- 

Jours complets (formation) Fr.    200.-- 

Kilomètres  Fr.        0.70 

Commissions et divers   

Séances  Fr.      30.-- 

Président commission d'école Forfait annuel Fr.    250.-- 

Estimateurs communaux (heure) Fr.      30.-- 

Gardes-champêtres (4x) Forfait annuel Fr.    300.-- 

Employés auxiliaires  
(voirie + conciergerie) (heure) Fr.      35.-- 

Président des assemblées 
Communales 

Bourgeoises 

Fr.      50.-- 

Président du bureau de vote (par scrutin) Fr.    100.-- 


